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Contrairement aux propos tenus par la Ministre Fonck dans la Libre Belgique de ce 6 novembre, la Députée fédérale Florence Reuter tient à rappeler que l’accueil de la petite enfance ne relève pas exclusivement de la Communauté française, mais que certaines matières relèvent bel et bien du pouvoir fédéral.

Pour rappel, le statut des accueillantes conventionnées, les commissions paritaires auxquelles est soumis le secteur, la fiscalité et la déductibilité fiscale qui touchent les accueillantes et les parents, sont autant de matières traitées au niveau fédéral. Et le FESC ? Il n’est pas encore défédéralisé.
Dès lors, la Députée Florence Reuter précise qu’elle ne sort nullement de ses compétences en travaillant, depuis des mois, sur l’accueil de la petite enfance. Faut-il rappeler qu’elle a interrogé, à maintes reprises en commission des affaires sociales de la Chambre, la ministre de l’emploi ? L’extension du champ d’application des titres-services à la garde extrascolaire des enfants, l’utilisation des titres-services refusée aux accueillantes autonomes, le statut des accueillantes conventionnées, les difficultés rencontrées par les maisons d’enfants indépendantes qui doivent appliquer la commission paritaire 332,… autant de thèmes abordés au Parlement fédéral.
Et depuis quand un député fédéral ne peut plus s’intéresser à ce qui se passe dans les autres niveaux de pouvoir ? Le citoyen, lui, ne met pas de barrière à ses interrogations.

Enfin, si les 7 ministres en charge de l’accueil de la petite enfance avaient pu s’entendre pour créer plus de places d’accueil, il n’y aurait pas lieu de s’inquiéter de la situation actuelle à laquelle les parents sont confrontés. Comme elle l’avait annoncé en s’engageant en politique et fidèle à ses convictions, Florence Reuter continuera à travailler pour une meilleure conciliation de la vie familiale et professionnelle. 
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« L’accueil de la petite enfance n’est pas l’apanage de la Communauté française. Petit rappel à l’attention de la ministre Fonck. »








